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QUEBEC.

Séance du 13 décembre 1876.

A six heures dix minutes, l’Hon. 
M. Angers se lève, et au milieu du 
silence le plus profond, prononce, 
d’une voix étouffée par l’émotion, le 
discours suivant :
M. L'ORATEUR,

Depuis un mois notre première 
pensée a été, en entrant chaque ma
tin dans celte enceinte, de nous en
quérir de l’état de santé du représen
tant de Sa Majesté dans le Gouver
nement de notre Province. Cette 
inquiétude est maintenant changée 
en un sentiment profond de chagrin 
et de douleur ; cette douleur affecte 
non seulement la Chambre et celui 
à qui incombe la lâche d’en être 
l’expression, mais encore elle serre 
le cœur de toute la nation. La perte 
que nous regrettons n’en est pas une
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qui afflige un parti politique seul ; 
c’en est une où les regrets sont una
nimes et sont partagés de tous.

Si la politique nous divise, elle ne 
saurait nous partager quand il s’agit 
de rendre hommage à la mémoire 
d’un homme qui fut promu, pour 
ses talents, son patriotisme et sa ver
tu, au premier poste qu'un Canadien 
puisse occuper dans cette province.

Le talent, le goût du travail ac
compagnés de la vertu sont les trois 
puissances morales qui ont ouvert 
au fils d’un humble et honorable 
paysan du Comté de Montmorency, 
les carrières variées qu’il a parcou
rues pendant cinquante ans, pour 
venir s’éteindre, revêtu du titre et 
des qualités de Lieutenant Gouver
neur de la Province de Québec.

Réné Edouard Caron n’a rien dû 
à la protection ni à la faveur; en 
1826 il entrait au barreau de Québec 
sans autre protecteur que son travail, 
son énergie et la détermination de 
s’y faire une position honorable.

Né avec le si cle, il était arrivé 
à l’âge mûr à l’époque la plus 
critique de notre histoire politique ; 
il n’a pas hésité à partager son 
temps entre sa clientèle et la poli
tique. Il ne fut pas le dernier à
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demander les réformes qui eurent 
pour résultat de nous assurer le 
gouvernement constitutionnel dont 
nous jouissons aujourd’hui.

Ce que d’autres voulaient à tout 
prix, il le voulait comme eux, mais 
il ne le demandait qu’à des moyens 
constitutionnels ; c’est là la plus 
belle page de sa vie ; il demandait 
la réforme, il la demandait partout 
et toujours ; mais il ne l’espérait que 
«le la justice et de la modération. 
Si sa manière de voir eût prévalu, 
nous n’aurions pas à regretter des 
martyrs politiques d’un côté, et de 
l’autre le spectacle d’une même 
famille divisée entre elle pour refu
ser ce que la justice, la raison, la 
paix et la prospérité du pays exi
geaient. C'est à cette époque que 
nous pouvons dire qu’il a gagné la 
devise : FotIUct in re, suaviter in 
modo.

La réforme est venue sans que 
l’acrimonie entre les deux partis 
ait été complètement effacée. C’est 
surtout alors que par son esprit 
conciliant et modéré, M. Caron a 
été utile en contribuant à amener 
les hommes politiques,les uns a pro
fiter sans abus des réformes obte
nues, et les autres à ne pas regretter

- 3 —
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d’avoir accordé ce que la justice 
leur faisait un devoir de ne pas re
fuser plus longtem s.

Après dix neuf années de carrière 
politique il a été appelé à prendre 
place sur le banc judiciaire de cette 
Province comme juge de la Cour 
Supérieure, et ensuite comme juge 
de la Cour d’Appel. La confiance 
publique qui l’avait accompagné et 
qu’il avait toujours méritée, l’a suivi 
dans ce nouvel emploi.

En 1859, de concert avec ces col
lègues les Juges Morin et Day, il 
commença l’érection du p us b au 
monument qu’une nation puisse pos
séder. Ce monument est un petit livre 
sur le frontispice duquel on lit ces 
mois « Code Civil du Bas Canada. » 
Ce petit livre est un temple où le 
pauvre comme le riche, l’étranger, 
l’homme de toutes races de toutes 
nationalités entrent avec confiance 
et trouvent la même justice et la 
même protection pour leurs pro
priétés et leurs familles.

M. l’Orateur, en 1873 l’honorable 
juge Caron était appelé à remplir le 
poste de Lieutenant-Gouverneur ne 
celte Province ; l’on se rappelle 
l’accueil favorable qui a été fait à
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cette nomination ; la Province en
tière s’est réjouie de voir un homme 
aussi capable, qui s’était toujours 
dévoué aux intérêts publics, qui 
avait sacrifié la plus longue partie 
de sa vie à travailler pour ses conci
toyens, chargé de représenter Sa Ma 
jesté auprès de nous.

Celte nomination a été accueillie 
non pas comme la nomination d’un 
parti politique ; mais tous les partis 
se sont réunis pour dire que le 
choix de Sa Maj sté ne pouvait torn 
ber sur un plus digne.

M. l’orateur, c’est de celte date 
surtout que l’on peut dire que 
l’homme que nous regrettons ap- 
partnaiet à celte Législature. En 
est-il un dans cette chambre, en est- 
il un en dehors de cette chambre 
qui puisse aujourd’hui apporter 
autre chose qu’un sentiment de re
gret, de voir qu’il nous a été trop 
tôt enlevé ? Je ne crois pas qu’il 
existe un seul homme dans le pays 
qui puisse exprimer un autre senti
ment.

J’ai dit que c’était de celle date sur
tout qu’il avait appartenu à cette Lé
gislature je devrais dire plus tôt que 
nous lui avons appartenu ; certaine
ment qu’il nous a traités comme les
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enfants d’une même famille ; il se re
gardait comme le père de la Province 
de Québec, et c'était bien là le ca
ractère de l’accueil qu’il nous faisait, 
lorsqu’il nous recevait, comme le 
disait M. Joly dans une autre occa
sion, avec l’urbanité d’un gentil
homme français jointe à la largesse 
d’un gentilhomme anglais ; c’est 
bien là l’accueil que nous avons reçu 
chez lui.

Au point de vue politique je dois 
dire que la Chambre, croit et pense, 
et avec raison, que personne n’a con
duit avec plus de sagesse la Pro- 
vince de Québec sur le chemin de la 
prospérité.

Maintenant, s’il m’était permis de 
troubler le deuil de la famille du 
Lieutenant Gouverneur en faisant 
arriver l’écho de notre douleur jus
que dans l’enceinte de sa maison, 
je dirais que cètte Chambre partage 
les regrets de sa famille ; je lui di
rais : vous avez perdu un époux, un 
père, et nous, nous avons perdu le 
primier citoyen de la Province, la 
ville de Québec, le plus distingué 
de ses habitants et si je me reportais 
jusqu'au comté de Montmorency, 
j’ajouterais qu’il a perdu le plus 
illustre de ses enfants.
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Oui, la douleur de sa propre famille 
est aussi la douleur de cette Chambre!

Je regrette, M. l’Orateur que cette 
lâche difficile et pénible de rendre 
hommage à l’homme que nous re
grettons ue soit pas échue à un au
tre que moi ; si je n’ai pas traduit le 
sentiment de cette Chambre, c’est 
que l’émotion m’empêche d’expri
mer tout ce que mon cœur éprouve.

M JOLY.—M. l’Orateur, lout ce 
que je puis dire, c’est que ce côté-ci 
de la chambre éprouve les senti - 
ments de regret si éloquemment ex
primés par l’Hon. Procureur-Gé
néral.

L'HON. M. BAKER, parlant en 
anglais, dit qu’il est de son devoir 
d'exprimer les sentiments de regret 
qu’éprouve cette chambre et qu'é- 
prouvera le pays entier à la nouvelle 
de la mort de notre estimé Lieute- 
nant-Gouvernen: . Le souvenir de 
celui que nous pleurons aujourd’hui 
se conservera longtemps, entouré de 
respect et d'honneur; son nom sera 
inscrit dans nos annales comme le 
nom d'un homme qui s’est toujours 
efforcé avec une énergie patriotique 
de promouvoir les intérêts de son 
pays et d’harmoniser les-différents 
éléments dont notre population se

32324



compose. Le lieutenant-Gouver
neur Caron descend à la tombe, ne 
laissant aucun devoir inaccompli ; il 
descend à la tombe chargé d’années 
et d’honneur; mais il laisse à ceux 
qui lui survivent le précieux héri
tage d’un nom sans tache. Dans le 
cours de sa longue carrière, il a 
rempli avec distinction plusieurs 
positions élevées, et sa vie doit nous 
servir d'exemple et nous exciter à 
imiter ses vertus, son énergie et son 
courage. (Appl.)

L’HON. M. ANGERS.—Prepose 
ensuite que la Chambre s’ajourne 
à trois heures demain II déclare 
que c’est l’intention du gouverne
ment de faire ajourner la Chambre 
de jour en jour à trois heures jus 
qu’à ce qu’elle soit en état de repren
dre ses travaux.
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